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5.6.2 Ajout d’espace – Demande de financement au MEQ dans le cadre du PQI 2023-2033 

5.7 Transport scolaire 

5.7.1 Déplacé 

5.7.2 Déplacé 

5.7.3 Déplacé 

5.7.4 Déplacé 

5.7.5 Déplacé 

5.7.6 Déplacé 

5.7.7 Déplacé 

5.7.8 Déplacé 

5.7.9 Déplacé 
 

5.8 Affaires juridiques et corporatives  
 

6. SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 

6.1 Dépôt des formulaires de déclaration et engagement à respecter et promouvoir le 
règlement sur les normes d’éthique et de déontologie applicables aux membres des 
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5.6.1 Écoles Gentilly, Lajoie, Saint-Louis et Saint-Rémi 
 – Ouverture de groupes de maternelles 4 ans 
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5.6.2 Ajout d’espace – Demande de financement au MEQ dans le cadre du PQI 2023-2033 
 

CA22/23-08-013 
 
Documents déposés :  

A) Sommaire 
B) Synthèse de la demande d’ajout d’espace – PQI 2023-2033. 

 
ATTENDU les prévisions de clientèle et l’analyse de besoins réalisées par le ministère de 

l’Éducation (MEQ) dans le cadre du processus de demande d’aide financière de la mesure « Ajout 
d’espace » ;  

 
ATTENDU les nombreux projets d’agrandissements et de nouvelles constructions qui ont été 

autorisés au cours des années précédentes, permettant l’ajout d’espaces au secteur jeunes ; 
  
ATTENDU QU’aucune demande pour la formation générale des jeunes n’est requise dans le 

cadre du PQI 2023-2033, considérant qu’actuellement l’analyse des besoins ne justifie pas la demande 
d’ajouts d’espaces ; 

  
ATTENDU 
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6.1  Dépôt des formulaires de déclaration et engagement à respecter et promouvoir le 
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Comité de vérification : 
o Chantal Barhoum
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Le CSSMB est très content d’avoir conclu, la semaine dernière, des ententes pour le transport scolaire.  
Sur à peu près 200 circuits, seulement 7 à 8 circuits ont eu un bris de service en raison de la pénurie de 
chauffeurs. 
 
Pénurie de personnel, monsieur Bertrand fait le point sur l’état de situation : 
 
Professionnels 
Nous avons plus de professionnels que dans les années passées (2018), avec moins d’élèves.  Donc, bien 
que des postes demeurent à combler, nous avons davantage de professionnels par élève. 
 
Personnel de soutien – tous corps d’emploi 
2 postes de recruteurs à combler sur un total de 6. 
 
Personnel enseignant 
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Le directeur général, les directeurs généraux adjoints, la secrétaire générale, la secrétaire générale 
adjointe, la directrice du Service des ressources éducatives, et monsieur Jacques Ledoux sont invités à 
rester pour l’étude de la demande de révision. 
 
Au cours du huis clos, madame Nathalie Provost se joint afin de répondre aux questions relatives aux 
dossiers du transport. 
 
 

Retour en séance délibérante 
À 20h24, les membres du Conseil d’administration reviennent en séance délibérante 

CA22/23-08-020 
PROPOSITION ADOPTÉE. 

 
 
5.7.1 Transport scolaire – Orientations budgétaires 2022-2023 
 
Monsieur Bertrand explique le contexte de négociation des contrats de transport. Le CSSMB a réussi à 
conclure des ententes avec l’ensemble des transporteurs, dans le cadre des paramètres donnés par le 
MEQ. Les négociations se sont poursuivies à la suite d’une première entente de principe qui n’avait pas 
été acceptée par les transporteurs, ce qui a permis d’offrir du transport scolaire à tous les élèves. 
 
Monsieur le Président mentionne que le budget proposé est en équilibre. 
 

CA22/23-08-021 
 

Documents déposés : 
A) Sommaire 
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ATTENDU la recommandation de la direction du service de transport scolaire et de la direction 
générale ; 

 
ATTENDU la recommandation émise par le Comité consultatif de transport lors de la réunion du 

15 août 2022 d’indexer la somme allouée à l’Aide au transport selon l’IPC en vigueur de 11,36% ;  
 
 
Il est résolu à l’unanimité : 
 
D’adopter les orientations budgétaires 2022-2023 du transport scolaire, telles qu’énoncées au 

sommaire ci-joint, pour valoir comme si au long récité. 
 

PROPOSITION ADOPTÉE. 
 
 
5.7.2 Transport scolaire – Octroi de contrat de transport scolaire 2022-2027 
 – Services Berlines MTL Inc. 
 

CA22/23-08-022 
 

Documents déposés : 
A) Sommaire 
B) Article 15 du Règlement sur le transport des élèves (LIP). 

 
 

ATTENDU QUE l’article 15 du Règlement sur le transport des élèves édicte qu’un centre de 
services scolaire doit négocier de gré à gré avec un transporteur avec lequel il était lié par contrat l’année 
scolaire précédente avant de procéder à un appel d’offres ; 

 
ATTENDU QUE le Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys était lié à un contrat de 

transport scolaire avec l’entreprise Service Berlines MTL Inc. du 1er juillet 2017 au 30 juin 2022 ; 
 
ATTENDU QUE les règles budgétaires du MEQ sont en vigueur pour 5 ans ; 
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Il est résolu à l’unanimité : 
 
D’octroyer un contrat de transport scolaire d’une durée de cinq ans, du 1er juillet 2022 au 30 juin 

2027, à l’entreprise Service de Berlines MTL Inc. pour 50 berlines pour un montant total de 
2 115 208,45 $ pour l’année 2022-2023, montant à être ajusté pour les années subséquentes selon 
l’indexation du MEQ, le tout pour un montant total approximatif de 10 576 042,00 $, additionné de 
l’indexation annuelle autorisée par le MEQ. 
 

PROPOSITION ADOPTÉE. 
 
 
5.7.3 Transport scolaire – Octroi de contrat de transport scolaire 2022-2027 
 – Autobus Dufresne Inc. 
 

CA22/23-08-023 
 

Documents déposés : 
A) Sommaire 
B) Article 15 du Règlement sur le transport des élèves (LIP). 

 
 
ATTENDU QUE l’article 15 du Règlement sur le transport des élèves édicte qu’un centre de 

services scolaire doit négocier de gré à gré avec un transporteur avec lequel il était lié par contrat 
l’année scolaire précédente avant de procéder à un appel d’offres ; 

 
ATTENDU QUE le Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys était lié à un contrat de 

transport scolaire avec l’entreprise Autobus Dufresne Inc. du 1er juillet 2017 au 30 juin 2022 ; 
 
ATTENDU QUE les règles budgétaires du MEQ sont en vigueur pour 5 ans ; 
 
ATTENDU QUE le Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys a procédé au 
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l’indexation du MEQ, le tout pour un montant total approximatif de 34 007 482,00 $, additionné de 
l’indexation annuelle autorisée par le MEQ. 

 

PROPOSITION ADOPTÉE. 
 
 
5.7.5 Transport scolaire – Octroi de contrat de transport scolaire 2022-2027 
 – Cie Transbus (1986) Inc. 
 

CA22/23-08-025 
 

Documents déposés : 
A) Sommaire 
B) Article 15 du Règlement sur le transport des élèves (LIP). 

 
ATTENDU QUE l’article 15 du Règlement sur le transport des élèves édicte qu’un centre de 

services scolaire doit négocier de gré à gré avec un transporteur avec lequel il était lié par contrat 
l’année scolaire précédente avant de procéder à un appel d’offres ; 

 
ATTENDU QUE le Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys était lié à un contrat de 

transport scolaire avec l’entreprise Cie Transbus (1986) Inc. du 1er juillet 2017 au 30 juin 2022 ; 
 
ATTENDU QUE le MEQ a confirmé que la base de financement serait octroyée pour les six 

prochaines années, comprenant une indexation annuelle ; 
 
ATTENDU QUE le Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys a procédé au 

renouvellement du contrat par le biais de la négociation de gré à gré avec l’entreprise Cie Transbus 
(1986) Inc. ; 

 
ATTENDU les coûts déterminés au terme de ces négociations respectent le budget alloué ; 
 
ATTENDU la recommandation de la direction du service de transport scolaire et de la direction 

générale ; 
 
ATTENDU la recommandation du Comité consultatif de transport lors de la réunion du 30 août 

2022 ; 
 
Il est résolu à l’unanimité : 
 
D’octroyer un contrat de transport scolaire d’une durée de six ans, du 1er juillet 2022 au 30 juin 

2028, à l’entreprise Cie Transbus (1986) Inc. pour 41 véhicules pour un montant total de 
3 320 498,57 $ pour l’année 2022-2023, montant à être ajusté pour les années subséquentes selon 
l’indexation du MEQ, le tout pour un montant total approximatif de 19 922 991,00 $, additionné de 
l’indexation annuelle autorisée par le MEQ. 

 

PROPOSITION ADOPTÉE. 
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5.7.8 Transport scolaire – Octroi de contrat de transport scolaire 2022-2027 
 – Autobus Royal s.e.n.c. 
 

CA22/23-08-028 
 
Documents déposés : 

A) Sommaire 
B) Article 15 du Règlement sur le transport des élèves (LIP). 

 
 
ATTENDU QUE 
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5.7.9 Transport scolaire du midi – Établissement du coût d’organisation du service par 
élève – Année scolaire 2022-2023 
 

CA22/23-08-029 
 
Documents déposés : 

A) Sommaire 
B) Article 292 de la Loi sur l’instruction publique 
C) Article 8.3.1 de la Politique de transport des élèves. 

 
 
ATTENDU QUE l’article 292 de la Loi sur l'instruction publique édicte que le ministère de 

l'Éducation du Québec (MEQ) permet au Centre de services scolaire d’offrir le transport du midi à la charge 
des utilisateurs ; 

 
ATTENDU QUE l’article 8.3.1 de la Politique de transport des élèves prévoit les conditions pour 

l’offre de transport du midi aux élèves du Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys ; 
 
ATTENDU QU’en 2021-2022, le coût de chaque autobus et minibus était fixé à 6 266,24 $, toutes 

taxes exclues ; 

 
ATTENDUATTENDU>13<l0(D)-1 0 01 ministère de ATTENDU>13<l0(D)-1 0 01 ATTENDU>13<l0(D)-1 0 01 ATTENDU>13<l0(D)-1 0 01 ATTENDU>13<l0(D)-1 0 01 

d e

servicesservices services
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6.8 Rapport du Comité – Demande de révision de décision no 317 (art. 9 à 12 LIP) - 
 Confidentiel 
 

CA22/23-08-030 
 
Document déposé :  

 A) Rapport du Comité de révision rédigé par monsieur Jacques Ledoux.  

 
 

ATTENDU la demande de révision de décision de classement de l’élève M.T ;  

belhna1
Texte surligné 


